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réponses aux questions de RCLALQ

1- Souplesse et flexibilité du règlement (HQD-1, document 1, page 28)

Affirmation d'Hydro-Québec

“Les conditions de service doivent être en mesure de s’adapter aux transformations rapides du marché de l’énergie et des technologies de l’information. Elles se doivent d’être établies par des règles souples et flexibles facilitant leur évolution. (…) Cela signifie cependant qu’il est essentiel que l’entreprise dispose d’une certaine marge de manœuvre lui permettant d’intégrer de nouveaux processus, de nouvelles technologies, de nouveaux moyens de rendre des services à ses clients, tels que la facturation sur le Web, par exemple” (ligne 11 à 20)

Question 1 :

Les nouveautés ne venant pas du jour au lendemain, elles sont le fruit de recherches et d’expérimentations, quels sont les nouveaux processus, les nouvelles technologies et les nouveaux moyens que Hydro-Québec envisage d’utiliser?

Réponse : 

L’identification des processus, des nouvelles technologies et des nouveaux moyens qu’Hydro-Québec pourrait envisager d’utiliser ne sont pas utiles pour justifier la flexibilité requise pour leur mise en œuvre. 

Hydro-Québec est une entreprise qui évalue constamment de nouvelles façons de faire afin de rendre les meilleurs services possibles aux clients en fonction des moyens disponibles.

Question 2

En quoi serait-il contraignant à Hydro-Québec de faire une demande de modification du règlement lorsqu’elle voudrait mettre en opération un nouveau processus, une nouvelle technologie et un nouveau moyen pour rendre des services à ses clients? 

Réponse : 

Il doit, entre autres, être tenu compte des délais réglementaires en ce que toute modification du règlement, si mineure soit-elle, requiert la tenue d’audiences publiques. 

De plus, l’ensemble des processus et moyens utilisés par Hydro-Québec relève de sa gestion interne. 

2- Les informations demandées aux abonnés (HQD-2, document 1, p. 4)

Affirmation d'Hydro-Québec

“Par contre, Hydro-Québec soumet qu’il est essentiel de maintenir l’exigence liée au numéro d’assurance sociale (NAS) qui est un outil indispensable aux fins du recouvrement et de la gestion des dossiers en ce qu’il constitue un identifiant unique.” (ligne 5 à 7)

Question 3

En quoi le NAS est-il un outil indispensable aux fins du recouvrement et, surtout, de la gestion des dossiers puisque de nombreux commerces ne font pas l’usage du NAS pour la gestion de leurs dossiers?

Réponse : 


Veuillez vous référer à la section 4.2 du document relatif aux recommandations de la Commission d'accès à l'information reproduit à la pièce HQD-2, E-2 :


" Envisagé sous l'angle de la relation individuelle entre Hydro-Québec et chacun de ses clients, on pourra contester la nécessité pour Hydro-Québec de recueillir le NAS de tous ses clients en invoquant que ce renseignement nominatif n'est pas nécessaire dans tous les cas, la majorité de ses clients n'étant ni des fraudeurs, ni de mauvais payeurs, ni des déménageurs chroniques.


Le problème avec cet argument, c'est qu'il repose essentiellement sur un constat a posteriori qui refuse de prendre en compte le fait qu'Hydro-Québec ignore lesquels parmi ses anciens ou ses nouveaux clients déménageront sans laisser d'adresse, cesseront de payer leurs comptes, bref deviendront des clients à risques ou problématiques.


Un autre problème avec cet argument, c'est qu'il suppose que la portée universelle du critère de nécessité commande obligatoirement une application universelle et immédiate.  En d'autres mots, si le NAS n'est pas nécessaire aujourd'hui et pour chacun des clients, en conséquence, ce renseignement n'est pas nécessaire à l'organisme.


L'article 64 met en lien la notion de nécessité avec celle de l'exercice des attributions de l'organisme.  Or, dans le cas d'Hydro-Québec, “ est nécessaire à l'exercice de ses attributions ” ce qui lui permet d'identifier ses 2 800 millions de clients, de gérer autant de dossiers-clients et de composer avec le fait que plus de 700 000 clients déménagent annuellement et que sur ce nombre, elle doit en retracer annuellement plus de 200 000 déménagés sans laisser d'adresse afin de recouvrer les sommes qui lui sont dues.


Il ne s'agit pas d'un phénomène marginal ou passager que l'on peut balayer du revers de la main, mais d'un problème récurrent dont la résolution passe par la cueillette d'un identifiant unique, universel et vérifiable. "  (pp. 5 et 6)

Question 4

L’entente entre Hydro-Québec et la Commission d’accès à l’information (CAI) du 25 mai 1999 comportait sur deux points. L’un porte “sur la réalisation d’une recherche conjointe ayant pour objet de circonscrire la nécessité pour Hydro-Québec de recueillir certains renseignements nominatifs auprès de ses clients, dont le NAS, et d’examiner s’il y a lieu des alternatives.”

Y a-t-il eu examen d’alternatives? Et, dans l’affirmative, quels en sont les résultats?

Réponse : 

Cette question relevait de l’analyse effectuée par la Commission d’accès à l’information. 

Veuillez vous référer aux pièces HQD-2, document 6, E-1 et E-2.

3- Avis aux propriétaires de locaux vacants (HQD-2, document 5, p. 4)

Affirmation d'Hydro-Québec

“Depuis plusieurs années, Hydro-Québec a établi une pratique par laquelle dès qu’elle est avisée qu’un local est ou sera vacant, elle transmet au propriétaire un avis lui donnant trois (3) options (…) Un formulaire est joint à la lettre afin de permettre au propriétaire de signifier son choix par écrit.” (ligne 3 à 15)

Question 5

Hydro-Québec compte-t-il utiliser le même formulaire que E-12 avec le nouvel article sur “l’avis aux propriétaires de locaux vacants”?

Réponse : 

Oui.

Question 6

N’y aurait-il pas lieu d’y avoir la signature de la nouvelle personne responsable désignée lorsque le propriétaire désigne une personne autre que lui-même?

Réponse : 

Nous comprenons que la question concerne le cas du propriétaire qui fournit le nom de ses locataires.  Dans un souci d’efficacité, Hydro-Québec accepte les informations fournies par le propriétaire.  

À tout événement, la validation des caractéristiques de l’abonnement transmise par Hydro-Québec permettra à la personne désignée de confirmer sa responsabilité.
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